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  Nombre de membres composant le Conseil ..............................  49 

  Nombre de Conseillers en exercice ...........................................  49 

 

   Présents.............................................................……………………………..                                                                        26 

   Absents représentés ............................................……………………….                                                                         9 

  Absents excusés …...........................     8 

  Absents non excusés ………………………………………………………………….       6 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS LE VINGT DEUX JUIN à DIX-NEUF HEURES ET QUARANTE QUATRE MINUTES, le Conseil Municipal de la 

Ville d'Ivry-sur-Seine s’est réuni en assemblée sous la présidence de M. Philippe BOUYSSOU, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été 

adressée le SEIZE JUIN 2023, conformément à la procédure prévue par l'article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales. 

 

ETAT DE PRESENCE AU COURS DU CONSEIL 

 

PRESENTS 

 

M. BOUYSSOU, Maire, M. MARCHAND, Mme BERNARD, Mme LERUCH, M. BUCH, Mme FREIH BENGABOU, M. PECQUEUX, Mme OUDART, M. 

OURABAH BERTOUT, Mme CHOUAF, M. GASSAMA, Mme PIERON (à partir du vote du compte rendu des débats et jusqu’au vote du point 15), 

M. PRIEUR, Mme KIROUANE (à partir du vote du point 15), M. SPIRO, Mme MISSLIN, M. QUINET, adjoints au Maire. 

 

Mmes LALANDE, BLONDET, M. MRAIDI, Mmes BOUFALA (jusqu’au vote du point 31), PETER (à partir du vote du point 1 et jusqu’au vote du point 

23), M. MALHEIRO, Mme HALLAF ISAMBERT (jusqu’au vote du point 15), M. MASTOURI, Mmes MEDEVILLE, RAER, M. BADI (jusqu’au vote du 

point 3), Mme LE FRANC (à partir du vote du vœu 1), MM. BOUILLAUD (à partir du vote du vœu 1), AUBRY (à partir du vote du compte rendu des 

débats), Mme BOULKROUN, conseillers municipaux. 

 

ABSENTS REPRESENTES 

 

M. RHOUMA, adjoint au Maire, représenté par M. MRAIDI, 

Mme KIROUANE, adjointe au Maire, représentée par Mme BERANRD (jusqu’au vote du point 14), 

Mme GILIS, conseillère municipale, représentée par Mme BLONDET, 

Mme DORRA, conseillère municipale, représentée par M. BOUYSSOU, 

M. FAVIER, conseiller municipal, représenté par Mme PETER (à partir du vote du vœu 1), 

M. KHALED, conseiller municipal, représenté par Mme LERUCH, 

Mme MEDDAS, conseillère municipale, représentée par Mme CHOUAF, 

M. SEBKHI, conseiller municipal, représenté par Mme MISSLIN, 

M. GUESMI, conseiller municipal, représenté par M. MASTOURI, 

M. BADI, conseiller municipal, représenté par M. GASSAMA (à partir du vote du point 4), 

M. FOURDRIGNIER, conseiller municipal, représenté par M. AUBRY (à partir du vote compte rendu des débats), 

M. HARDOUIN, conseiller municipal, représenté par Mme BOULKROUN, 

Mme HALLAF ISAMBERT, conseillère municipale, représentée par M. OURABAH BERTOUT (à partir du vote du point 16), 

Mme PIERON, conseillère municipale, représentée par M. MARCHAND (à partir du vote du point 16). 

 

ABSENTS EXCUSES 

 

M.PIERON, adjointe au Maire (jusqu’au vote du secrétaire de séance), 

M. FAVIER, conseiller municipal (jusqu’au vote de l’inscription du vœu d’urgence et à partir du vote du point 24), 

Mme PETER, conseillère municipale (jusqu’au vote l’inscription du vœu d’urgence et à partir du vote du point 24), 

M. MOKRANI, conseiller municipal, 

M. DANSOKO, conseiller municipal, 

M. BAMBA, conseiller municipal, 

Mme DIARRA, conseillère municipale, 

Mme MACALOU, conseillère municipale, 

Mme BOUFALA, conseillère municipale (à partir du vote du point 32). 

 

ABSENTS NON EXCUSES 

 

Mme LE FRANC, conseillère municipale (jusqu’au vote de l’inscription du vœu d’urgence), 

Mme OUBBAS, conseillère municipale, 

M. FOURDRIGNIER, conseiller municipal (jusqu’au vote du secrétaire de séance), 

M. BOUILLAUD, conseiller municipal (jusqu’au vote de l’inscription du vœu d’urgence), 

M. AUBRY, conseiller municipal (jusqu’au vote du secrétaire de séance), 

Mme KAAOUT, conseillère municipale. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer en exécution de l'article L.2121-17 du code général des 

collectivités territoriales. 

 

Le Président de l'Assemblée ayant ouvert la séance, il a été procédé en conformité à l'article L.2121-15 du code précité à l'élection d'un 

secrétaire. 

 

Mme Méhadée BERNARD ayant réuni la majorité des suffrages est désignée pour remplir ces fonctions qu’elle accepte. 

(unanimité) 
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GESTION FONCIÈRE
35) 50 rue Lénine - 94200 Ivry-sur-Seine 
Désaffectation et déclassement du domaine public d'un ensemble immobilier 

LE CONSEIL,

vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2121-29,
L.2241-1 et suivants,

vu le code de l’urbanisme,

vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques, notamment  son article
L.2141-1,

vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ivry-sur-Seine, dans sa dernière version
suite  à  la  délibération  n°  2022-06-28-2861  du  28  juin  2022  du  Conseil  de  Territoire  de
l’établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre approuvant la modification n°7 du Plan
Local d’Urbanisme d’Ivry-sur-Seine,

considérant que la commune d’Ivry-sur-Seine est propriétaire de l’ensemble immobilier
sis, 50 rue Lénine à Ivry-sur-Seine, cadastré section D n° 64, l’ayant acquis le 6 décembre 2006 à la
Banque de France,

considérant que la Commune a décidé de mandater la société dénommée « Agorastore
»,  spécialisée dans la  vente de biens immobiliers  atypiques,  pour mener  la  vente prochaine de
l’ensemble immobilier précité par une procédure d’enchères publiques par voie électronique,

considérant  en  conséquence,  la  nécessité  pour  la  commune  d’Ivry-sur-Seine,
préalablement à cette cession, d’engager une procédure de désaffectation/déclassement du domaine
public communal de ce bien immobilier, afin de l’intégrer dans son domaine privé,

vu  le  procès-verbal  établi  par  un  huissier  de  justice  constatant  la  désaffectation
matérielle de l’ensemble immobilier précité, ci-annexé,

vu le plan cadastral, ci-annexé,

DELIBERE

par 

Adopté à l’unanimité 

ARTICLE 1 :  CONSTATE la désaffectation matérielle de l’ensemble immobilier sis
50, rue Lénine à Ivry-sur-Seine, cadastré section D n° 64.
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ARTICLE 2 :  PRONONCE le  déclassement  dudit  bien  et  son  intégration  dans  le
domaine privé de la Commune.
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